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Annick GIRARDIN 
Ministre de la Fonction publique 
80, rue de Lille 
BP 10445 
75327 PARIS Cedex 07 
 
PARIS, le  20 octobre 2016 
 

Madame la Ministre, 

Nous venons de prendre connaissance, dans un article d’Acteurs Publics en 

date du 19 octobre, que vos services auraient remis aux organisations 
syndicales de fonctionnaires un projet de décret concernant la DRH de l’Etat, 

lors d’une réunion prévue le 19 octobre. 

Cette information est erronée car aucun projet de décret ne nous a été remis 

lors d’une réunion ce jour-là. 

Pire dans ce même article, un lien renvoie vers ce projet de décret dont nous 
ignorons l’existence. 

Cette méthode du « mis devant le fait accompli » illustre bien le double 
discours du dialogue social entre l’affichage, et la réalité qui est toute autre. 

Les organisations syndicales seraient-elles devenues quantité négligeable ? 

Des paroles aux actes, il y a un nécessaire dialogue au risque de se faire traiter 
de « menteur par omission ». 

Nous dénonçons fermement cette méthode de contournement.  

Dans ces conditions, Force Ouvrière ne peut que constater la déliquescence 

des relations entre vos services et notre fédération, ce qui est bien regrettable 

et ne sert en rien le service public et les agents. 

 Je vous prie de croire, Madame la Ministre, à l’assurance de mes salutations 
distinguées. 

 

 
Christian GROLIER, 
Secrétaire Général. 

 

 

 


